assurance terrain arboré

Par vero681, le 10/08/2019 a 14:46

Bonjour,rnrnexiste t'il une assurance pour éventuellement prévenir en cas de maladies
d'arbres qu'il faudrait élaguer voire abattre ?

Par BrunoDeprais, le 11/08/2019 a 10:49

Bonjourrnrn rnrnUne assurance couvre un risque.rnrnOr un abattage ou un élagage n'est pas
un risque, car prévisible.rnrnPour la maladie, peu de chance, mais demandez a votre
assurance, ou a d'autres.

Par chaber, le 11/08/2019 a 11:32

bonjourrnrnA ma connaissance peu de sociétés garantissent les foréts contre les éléments
naturels mais pas la maladie des arbres
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